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Tribunal d'Instance d'Arcachon 
13 février 1999 
Condamnation de Crédit Agricole 
ref : AFUB - TI - 990213A

frais et commission 
 

 
       La banque ayant débité son compte au titre de commission d'intervention, l'usager dénonce n'avoir pas exprimé son 
consentement à une telle tarification

       Compte-tenu du refus que lui oppose la banque, il saisit le Tribunal.

       La banque immédiatement rembourse son client et recrédite son compte du montant en cause, soit 2.057 Frs.

       Le Tribunal en donne acte à la banque et la condamne à la somme de 500 Frs au titre de dommages et intérêts outre les 
dépens.

Pour une copie intégrale de la décision.
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